
 
 

 

 Je me déplace 
de mon 

domicile à 
mon lieu de 

travail 
 fiche 1 

Je suis en mission ponctuelle 
(hors résidence administrative et personnelle)  

• animation pédagogique, réunions académique et rectorale, 
jurys fiche 8 

 • stage de formation continue fiche 9 

Je passe un 
concours 

 
 

fiche 10 

Je suis en mission permanente 
(hors résidence administrative et personnelle) 

 
 

fiche 7 

   Frais de 
déplacement 
fiches 2,3,4,5 

Frais de 
repas 
fiche 6 

Frais 
d’hébergement  
fiche 6  

Je travaille sur un 
seul établissement 
en poste fixe � � � 

Je suis remplaçant Je touche l’ISSR. 
Toutefois, si je suis 
en remplacement à 
l’année (nommé au 
1er septembre), je 
touche des frais de 

déplacement. 
fiche 12 

  

� 

Je suis en poste 
sur plusieurs 
établissements (en 
service partagé) 
fiche 11 

J’ai droit à des frais 
de déplacement 

 

J’ai droit  
à la prise 
en charge 
du repas 

 

J’occupe des 
fonctions 
itinérantes 
(conseiller 
pédagogique, 
RASED, 
psychologues, 
intervenants 
langues… fiche 7 

J’ai le droit à des 
frais de 

déplacement dans 
la limite de 

l’enveloppe allouée 
 

J’ai droit  
à la prise 
en charge 
du repas 

 

Je suis 
fonctionnaire 
stagiaire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
J’ai droit à la 

prise en charge 
partielle du 

prix des titres 
d’abonnement 
correspondant 

aux 
déplacements 

effectués par le 
biais des 

moyens de 
transports 
publics. 

 
 
__________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai le droit à la prise en charge des frais de déplacement.  
Si la mission dure au-delà de la demi-journée, les frais de 

repas peuvent être pris en charge. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J’ai le droit à un 
remboursement 
de mes frais sur 

la base d’un 
aller-retour  

par an 

� � � 

Tableau de Synthèse Kit Frais de Déplacement 


